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Objet : Contrat de maintenance des logiciels INETUM (cart@ads, portails usagers et services, 
interface SIG, Document Manager, interface PLAT’AU)

DECISION N° 007-2022
(1.4 Autres contrats)

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 5211-9 et -10 définissants les 
attributions du Président et du Bureau ;
Vu le Code de la commande publique en vigueur au 1er avril 2019 ; 
Vu la délibération n° 20-031 du 4 juin 2020 donnant délégation de pouvoir du Conseil au Président ;
Vu la décision n°176-2018 relative au contrat de maintenance 4222MTL19 ;
Vu la décision n° 124-2021 du 30/09/2021 approuvant la convention de mutualisation entre les 
communautés de communes de Beaucaire Terre d’Argence et du Pont du Gard en vue d'un groupement 
de commande ponctuel de logiciel, d’hébergement et de maintenance ;
Vu l’avenant signé le 20/12/2021 par les Présidents des communautés de communes de Beaucaire Terre 
d’Argence et du Pont du Gard modifiant l’article V relatif au financement de l’opération ;
Vu le bon de commande N° C2021000088 en date du 12/05/2021 pour la commande des logiciels et 
prestations pour la mise en place de la dématérialisation conjointe entre les communautés de communes 
de Beaucaire Terre d’Argence et du Pont du Gard ;
Vu le contrat de maintenance n° 4222MTL22 regroupant l’ensemble des prestations de maintenance 
pour les modules suivants : cart@ads, portails usagers et services, interface SIG, Document Manager, 
interface PLAT’AU.

Considérant l’obligation de mettre en œuvre la dématérialisation de l’application du droit des sols 
conformément à l’article L 423.3 du code de l’urbanisme issu de la loi ELAN avec l’échéance d’une 
mise en place effective au 1er janvier 2022 ; 

Considérant que les deux EPCI - communautés de communes de Beaucaire Terre d’Argence et du Pont 
du Gard- possèdent la même suite logicielle et qu’un groupement de commande a été mis en place pour 
l’acquisition et la maintenance des modules nécessaires à la mise en œuvre de la dématérialisation de 
l’application du droit des sols ;

Considérant que le prestataire ne peut avoir qu’un seul client, la CCBTA et donc qu’une refacturation 
de la part CCPG sera établie telle qu’elle est définie dans la convention susmentionnée ; 

Considérant que, suite au groupement de commande avec la communauté de communes Pont du Gard, 
le nouveau contrat 4222MTL22 vaut résiliation du contrat de maintenance 4222MTL19 ;

Considérant la nécessité d’assurer la cohérence entre la convention de groupement et le contrat avec le 
prestataire qui a débuté en son travail de mise en place des modules depuis juillet 2021 pour être effectif 
au 1er janvier 2022 ; 

DECIDE

Article 1 : De conclure un contrat avec l’entreprise INETUM, demeurant 145 boulevard Victor Hugo 
93 400 SAINT-OUEN concernant l’hébergement des logiciels CART@DS INETUM des services 
urbanisme des communautés de communes de Beaucaire Terre d’Argence et du Pont du Gard.



Article 2 : afin d’assurer la cohérence entre la convention de groupement et le contrat avec le prestataire 
qui a débuté en son travail de mise en place des modules depuis le 22 juillet 2021 pour être effectif au                         
1er janvier 2022, le présent contrat est conclu pour un montant annuel de 5 398€ HT, soit 6 477,60€ 
TTC. Il est conclu pour un an et sera reconduit tacitement sans ne pouvoir excéder le 31/12/2025.

Article 3 : D’imputer les dépenses afférentes au budget « Principal » de l’année 2022, article 611 
fonction 820, payable par virement administratif.

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des services et Madame la Trésorière sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision dont il sera rendu compte en prochaine session 
du Conseil Communautaire.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Nîmes ou via www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa réception 
par le représentant de l’Etat et de sa publication ou sa notification. 

Fait à Beaucaire, le 

#signature#

http://www.telerecours.fr/


 

Objet : Contrat d’hébergement des logiciels INETUM (cart@ads, portails usagers et services, 
interface SIG, Document Manager, interface PLAT’AU)

                    
DECISION N° 006-2022

(1.4 Autres contrats)

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 5211-9 et -10 définissants les 
attributions du Président et du Bureau ;
Vu le Code de la commande publique en vigueur au 1er avril 2019 ; 
Vu la délibération n° 20-031 du 4 juin 2020 donnant délégation de pouvoir du Conseil au Président ;
Vu la décision n°177-2018 relative au contrat de maintenance 4222HBG19 ;
Vu la décision n° 124-2021 du 30/09/2021 approuvant la convention de mutualisation entre les 
communautés de communes de Beaucaire Terre d’Argence et du Pont du Gard en vue d'un groupement 
de commande ponctuel de logiciel, d’hébergement et de maintenance ;
Vu l’avenant signé le 20/12/2021 par les Présidents des communautés de communes de Beaucaire Terre 
d’Argence et du Pont du Gard modifiant l’article V relatif au financement de l’opération ;
Vu le bon de commande N° C2021000088 en date du 12/05/2021 pour la commande des logiciels et 
prestations pour la mise en place de la dématérialisation conjointe entre les communautés de communes 
de Beaucaire Terre d’Argence et du Pont du Gard ;
Vu le contrat de maintenance n° 4222HBG22 regroupant l’ensemble des prestations d’hébergement pour 
les modules suivants : cart@ads, portails usagers et services, interface SIG, Document Manager, 
interface PLAT’AU.

Considérant l’obligation de mettre en œuvre la dématérialisation de l’application du droit des sols 
conformément à l’article L 423.3 du code de l’urbanisme issu de la loi ELAN avec l’échéance d’une 
mise en place effective au 1er janvier 2022 ;

Considérant que les deux EPCI - communautés de communes de Beaucaire Terre d’Argence et du Pont 
du Gard- possèdent la même suite logicielle et qu’un groupement de commande a été mis en place pour 
l’acquisition et la maintenance des modules nécessaires à la mise en œuvre de la dématérialisation de 
l’application du droit des sols ;

Considérant que le prestataire ne peut avoir qu’un seul client, la CCBTA et donc qu’une refacturation 
de la part CCPG sera établie telle qu’elle est définie dans la convention susmentionnée ; 

Considérant que, suite au groupement de commande avec la communauté de communes Pont du Gard, 
le nouveau contrat 4222HBG22 vaut résiliation du contrat d’hébergement 4222HBG19 ;

Considérant la nécessité d’assurer la cohérence entre la convention de groupement et le contrat avec le 
prestataire qui a débuté en son travail de mise en place des modules depuis juillet 2021 pour être effectif 
au 1er janvier 2022 ; 



DECIDE

Article 1 : De conclure un contrat avec l’entreprise INETUM, demeurant 145 boulevard Victor Hugo 
93 400 SAINT-OUEN concernant l’hébergement des logiciels CART@DS INETUM des services 
urbanisme des communautés de communes de Beaucaire Terre d’Argence et du Pont du Gard.

Article 2 : afin d’assurer la cohérence entre la convention de groupement et le contrat avec le prestataire 
qui a débuté en son travail de mise en place des modules depuis le 22 juillet 2021 pour être effectif au                         
1er janvier 2022, le présent contrat est conclu pour un montant annuel de 4 500€ HT, soit 5 400€ TTC. 
Il est conclu pour un an et sera reconduit tacitement sans ne pouvoir excéder le 31/12/2025.

Article 3 : D’imputer les dépenses afférentes au budget « Principal » de l’année 2022, article 611 
fonction 020, payables par virement administratif.

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des services et Madame la Trésorière sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision dont il sera rendu compte en prochaine session 
du Conseil Communautaire.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif 
de Nîmes ou via www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le 
représentant de l’Etat et de sa publication ou sa notification. 

Fait à Beaucaire, le 

#signature#

http://www.telerecours.fr/
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Objet : Convention tripartite 2022 relative au prélèvement infra annuel automatique des 
contributions incendie

DECISION N° 004-2022
(1.4 Autres contrats)

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 1424-1 relatif aux services 
départementaux et territoriaux d'incendie et de secours (SDIS), L 1424-35 relatif aux contributions 
financières des EPCI au budget des SDIS et L 5211-9 et -10 définissants les attributions du Président et 
du Bureau ;
Vu la circulaire de la Direction Générales des Finances Publiques du 31 décembre 2008 ; 
Vu la délibération n° 20-031 du 4 juin 2020 donnant délégation de pouvoir du Conseil au Président ; 
Vu la convention jointe ; 

Considérant que le réseau des trésoreries du Gard s'est profondément réorganisé en 2021 ; 
Il convient de signer une nouvelle convention tripartite entre le SDIS, la trésorerie et la CCBTA pour 
assurer le prélèvement des contributions incendies, cette convention ayant pour objet de fixer les 
modalités de règlement de la participation au fonctionnement du SDIS par prélèvement automatique sur 
le compte Banque de France indiqué par le comptable de la communauté de communes.

DECIDE

Article 1 : D’autoriser la signature de la convention tripartite annexée.

Article 2 : La convention est établie pour la durée du contrat qui lie la communauté de communes au 
créancier, à savoir le SDIS.

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services et Madame la Trésorière sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, dont il sera rendu compte en prochaine 
session du Conseil Communautaire.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Nîmes ou via www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa réception 
par le représentant de l’Etat et de sa publication ou sa notification. 

Fait à Beaucaire, le 

#signature#

http://www.telerecours.fr/


 

Objet : Déclaration de sous-traitance N°2 sur le lot n°2 gros œuvre - marché n° 2020-08-024 : 
réalisation d’un bâtiment d’activité artisanale (à Bellegarde) 

DECISION N° 002-2022
(1.1 Marchés publics)

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu le CGCT notamment les L5211-9 et -10 définissant les attributions du Président et du Bureau ;
Vu le Code de la commande publique en vigueur au 1er avril 2019, notamment les articles L2193-1 et 
suivants et relatifs à la sous-traitance ; 
Vu les statuts de la communauté de communes Beaucaire Terre d'Argence et notamment sa 
compétence en matière de développement économique ;
Vu la délibération n° 20-031 du 4 juin 2020 donnant délégation de pouvoir du conseil au Président en 
ce qui concerne les marchés publics ; 
Vu la décision n°098-2020 du 27 novembre 2020 attribuant différents lots de la consultation allotie
n° 2020-08-024 relative à la réalisation d’un bâtiment d’activité artisanale à Bellegarde ; 
Vu la demande d’acceptation d’un sous-traitant transmise par le titulaire du lot n°2 gros œuvre ;

Considérant

La demande transmise par l’entreprise E.U.R.L. PANICUCCI Denis - titulaire du lot n° 2 gros œuvre 
pour un montant de 75 022.60 € HT - soumettant à acceptation du maitre d’ouvrage l’entreprise EURL 
SGBF en tant que sous-traitant soumis à l’autoliquidation ;

Qu’il convient dès lors d’acter ces différentes évolutions dans l’exécution du marché ; 

DECIDE

Article 1 : Accepte le sous-traitant « EURL SGBF » sur lot n°2 qui se décompose maintenant ainsi :

E.U.R.L. PANICUCCI Denis ………….70 838.60 € HT
TECHNISOL INDUSTRIE……………. 1 784.00 € H.T en autoliquidation
EURL SGBF…………………………… 2 400.00 € H.T en autoliquidation
Montant Total Notifié ………………… 75 022.60 € H.T

Article 2 : Les dépenses seront inscrites au(x) budget(s) CCBTA comme suit :

- Opération : 9081
- Fonction : 909
- Imputation : 2313

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services et Madame la Trésorière sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision dont il sera rendu compte en prochaine 
session du conseil communautaire

La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nîmes ou via 
www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication 
ou sa notification. 

Fait à Beaucaire, le 

#signature# 

http://www.telerecours.fr/


 

Objet : Attribution du marché de maitrise d’œuvre concernant : création d’une voie

DECISION N° 003-2022
(1.1 Marchés Publics)

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment les articles L5211-9
et -10 définissant les attributions du Président et du Bureau ;
Vu le Code de la commande publique en vigueur au 1er avril 2019, notamment les articles L2122-1
et L2123-1 relatifs respectivement aux marchés passés sans publicité ni mise en concurrence préalables 
et aux marchés passés selon une procédure adaptée ;
Vu la délibération n° 20-031 du 4 juin 2020 donnant délégation de pouvoir du Conseil au Président en 
ce qui concerne les marchés publics ;
Vu la délibération n° 21-125 du 13 décembre 2021 approuvant le contrat local d’aménagement 2022-
2026 ; 
Vu la proposition du cabinet de maitrise d’œuvre ABH ENVIRONNEMENT ;

Considérant la nécessité de créer une voie routière formant une déviation appelée « voie de liaison sud » 
permettant la communication entre les rues « chemin du four de cadran » et « rue de Bellegarde » sur 
la commune de Jonquières-Saint-Vincent ; 

DECIDE

Article 1 : De conclure un marché de maitrise d’œuvre n° 2022-01-02 avec le cabinet ABH 
ENVIRONNEMENT (SIRET 41886820400045) sis(e) 8 rue de la Grande Terre 30132 CAISSARGUES 
pour un montant, sur la base de l’offre financière, de 20 830.20 € HT soit 24 996.24 € TTC.

Article 2 : Que le marché est conclu pour une période de 12 mois. Le démarrage d’exécution des 
prestations démarrant à la notification.             

Article 3 : Que les dépenses seront inscrites au(x) budget(s) en cours et réparties comme suit :

Budget Opération - Article - Fonction Montant (€ TTC)

Principal 9095 - 2313 - 822 24 996.24

 
Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services et Madame la Trésorière sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision dont il sera rendu compte en prochaine 
session du Conseil Communautaire.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 
Nîmes ou via www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de 
l’Etat et de sa publication ou sa notification. 

Fait à Beaucaire, le 

#signature#

http://www.telerecours.fr/


 

Objet : Attribution du marché de maitrise d’œuvre concernant : réhabilitation du stade de football 
d’intérêt communautaire à Bellegarde et des locaux associatifs associés.

DECISION N° 001-2022
(1.1 Marchés Publics)

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment les articles L5211-9
et -10 définissant les attributions du Président et du Bureau ;
Vu le Code de la commande publique en vigueur au 1er avril 2019, notamment les articles L2122-1
et L2123-1 relatifs respectivement aux marchés passés sans publicité ni mise en concurrence préalables 
et aux marchés passés selon une procédure adaptée ;
Vu la délibération n° 20-031 du 4 juin 2020 donnant délégation de pouvoir du Conseil au Président en 
ce qui concerne les marchés publics ;
Vu la délibération n° 21-124 du 13 décembre 2021 définissant le stade de la Clairette de Bellegarde avec 
vestiaires et tribunes comme étant un équipement sportif d'intérêt communautaire ; 
Vu la proposition du cabinet de maitrise d’œuvre ABH ENVIRONNEMENT ;

Considérant que le stade de football des Clairettes avec vestiaires et tribunes rue Fanfonne Guillierme à 
Bellegarde, est déclaré au titre des équipements sportifs d'intérêt communautaire ; 
Considérant qu’il est devenu nécessaire de le rénover, principalement en remplaçant la pelouse existante 
par un gazon de type synthétique et en réhabilitant les tribunes et les locaux vestiaires liés à l'activité 
football ; 

DECIDE

Article 1 : De conclure un marché de maitrise d’œuvre n° 2021-12-13 avec le cabinet ABH 
ENVIRONNEMENT (SIRET 41886820400045) sis(e) 8 rue de la Grande Terre 30132 CAISSARGUES 
pour un montant, sur la base de l’offre financière, de 33 150.00 € HT soit 39 780.00 € TTC.

Article 2 : Que le marché est conclu pour une période globale de 24 mois y inclus la période d ‘attente 
de réponses des co-financeurs. Le démarrage d’exécution des prestations démarrant à la notification.             

Article 3 : Que les dépenses seront inscrites au(x) budget(s) en cours et réparties comme suit :

Budget Opération-Article-Fonction Montant (€ TTC)

Principal Opération 9096 - Article 2313 
- Fonction 412

39 780.00

 
Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services et Madame la Trésorière sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision dont il sera rendu compte en prochaine 
session du Conseil Communautaire.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nîmes ou via 
www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou 
sa notification. 

Fait à Beaucaire, le 

#signature#

http://www.telerecours.fr/
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